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3-RÉ3-RÉ    GLEMENTATIONGLEMENTATION  DESDES  PROJETSPROJETS    
3.R  INCONSTRUCTIBLE-DISPOSITIONS APPLICABLES EN   ZONE ROUGE  
INCONSTRUCTIBLE     :  

La zone rouge inconstructible représente notamment :

 la zone la plus exposée aux aléas à l’arrière des systèmes d’endiguement, 
Elle correspond à la bande de sécurité derrière les systèmes d’endiguement.

La délimitation du zonage est décrite dans la note de révision.

C’est une zone dite zone d’interdiction stricte, elle est strictement inconstructible.
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